
Broye Source de Vie - Procès-verbal de l’assemblée extraordinaire du 24 mai 2023 

 

1-2. Accueil, liste des présences, personnes excusées, remerciements 

Audrey Friedli, présidente, ouvre l’assemblée générale et souhaite la bienvenue à chacun.  

Marc Pittet, secrétaire, annonce que 22 membres sont présents et que 45 personnes se sont 

excusées. 

 

3. Lecture et approbation de l’ordre du jour 

Audrey Friedli présente l’ordre du jour à l’assemblée. 

L’ordre du jour est accepté à l’unanimité. 

 

4. Présentation des nouveaux statuts 

Le document présentant les modifications de statuts est annexé à ce PV.  

Marie Strehler rappelle que le quorum n’avait pas été atteint pour des changements de statuts 

lors de l’assemblée générale, ce qui explique la tenue de cette assemblée extraordinaire. Elle 

poursuit en expliquant les raisons de ces changements. L’association ayant déjà 14 ans, celle-

ci n’est plus en adéquation avec ces statuts 

Marie informe que le comité a été accompagné dans la révision des statuts par un bureau 

d’avocat représenté par Jonas Peterson. Elle remercie ce dernier pour la précieuse aide 

apportée. 

Audrey informe que deux personnes ont transmis leur vote par procuration à Gilbert Jöhr. La 

démarche est validée par l’assemblée.  

 

5. Approbation des statuts 

L’assemblée extraordinaire accepte à l’unanimité les nouveaux statuts de l’association. 

 

6. Divers 

John Henderson propose que les membres reçoivent avec la convocation à l’assemblée 

générale la possibilité de voter aux différents points de cette assemblée. Marie répond en 



informant que cela représente un travail conséquent. Elle rappelle que le 2/3 des membres 

est nécessaire uniquement pour les changements de statuts, et que ce quorum est également 

une protection pour l’association. En effet, cela évite que des changements de statuts soient 

votés en présence d’une minorité de membres et qu’un courant d’intérêt ait une grande 

influence par rapport à un autre. 

Gilbert remercie le comité pour ce travail de révision des statuts. L’assemblée applaudi ces 

propos. 

 

Audrey Friedli est applaudie chaleureusement par l’assemblée.  

L’assemblée est levée, suivie du verre de l’amitié. 

 

24.05.2023 

Marc Pittet, secrétaire 

 

 

Audrey Friedli, présidente  

 

 


